Délibération pour la mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité

· Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

· Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales ;

· Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 et L 4141-1 ;

· Considérant que la collectivité de……………. souhaite s'engager dans la dématérialisation de la transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture,

· Après discussion, 
les membres de l’Assemblée, 
à l’unanimité,

· 
décident de procéder à la télétransmission des actes au contrôle de légalité ;

· 
donnent leur accord pour que la collectivité accède aux services S² LOW proposés par l’ADULLACT pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité;

·  donnent leur accord pour que le Maire (Président) signe la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture des Deux-Sèvres, représentant l’Etat à cet effet ;

· 
donnent leur accord pour que le Maire (Président) signe le contrat de souscription entre la collectivité et Chambersign pour la délivrance des certificats numériques,


Ainsi fait et délibéré  


en séance du …………. 2012 ,

Le Maire (Président)               


NOM Prénom

